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PRÉAMBULE 

 

Étant donné l’importance d’établir et de développer les relations entre établissements universitaires de pays 

différents et de donner à leurs étudiantes et étudiants l’occasion de se familiariser avec la culture d’un autre 

peuple, l’Université de Sherbrooke et l’Université Lumière Lyon 2 conviennent, par les présentes, d’établir 

un parcours bidiplômant ayant pour but de permettre à l’étudiante ou à l’étudiant inscrit.e à temps plein auprès 

de la Faculté de droit de l’une des deux universités partenaires de compléter une séquence de formation de 

deuxième cycle, menant à un double diplôme comprenant une formation de base dans son établissement d’attache 

et une formation complémentaire dans l’institution partenaire. 

 

 

Article 1 — Séquences / parcours types de formation visées 
 
Les étudiantes et les étudiants provenant de la Faculté de Droit de l’Université de Sherbrooke devront compléter 
avec succès le diplôme d’études supérieures spécialisées de common law et droit transnational, être admis.e au 
programme de maitrise de common law et droit transnational de l’Université de Sherbrooke et compléter les 
unités d’enseignement décrites en annexe du master de la Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié de l’Université 
Lumière Lyon 2 s’inscrivant dans la séquence/ le parcours type de formation pour laquelle/ lequel ils ou elles 
auront été sélectionné.es. 
 
Les étudiantes et les étudiants provenant de la Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié de l’Université Lumière 
Lyon 2 devront compléter avec succès la deuxième année de master de Droit, Économie, mention Droit des 
Affaires (parcours Droit et éthique des affaires ou parcours Droit de la propriété intellectuelle – Droit des 
créations artistiques et esthétiques) ou mention Droit public (parcours Droits de l’homme) ainsi que les cours 
énumérés en annexe du diplôme d’études supérieures spécialisées de common law et droit transnational offert par 
la Faculté de Droit de l’Université de Sherbrooke. 
 
 

Article 2 — Diplômes délivrés 
 
Sur réussite de l’ensemble de l’une des séquences de formation visées, l’étudiante ou l’étudiant obtiendra : 

- Un diplôme de maîtrise en droit, cheminement common law et droit transnational, mention « en 
collaboration avec l’Université Lumière Lyon 2 », de l’Université de Sherbrooke ; ET 

- Un diplôme de master de Droit, Économie, Gestion, mention Droit des Affaires (parcours Droit et éthique 
des affaires ou parcours Droit de la propriété intellectuelle – Droit des créations artistiques et esthétiques) 
ou mention Droit public (parcours Droits de l’homme) avec une attestation de diplôme portant la mention 
« en collaboration avec l’Université de Sherbrooke », de l’Université Lumière Lyon 2. 

 
 

Article 3 – Contacts référents 
 
Chaque université demeure responsable de la coordination et la mise en œuvre de ce programme. Les contacts 
pédagogiques et administratifs sont précisés en annexe 2. 
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Article 4 — Sélection et admission des candidates et des candidats 
 
L’université de provenance des candidates et des candidats procède à leur sélection sur la base de l’excellence de 
l’ensemble de leur dossier et en fonction des places disponibles auprès de l’université partenaire. 

Chaque université partenaire s’assure que les candidates et candidats qu’elle sélectionne possèdent les capacités 
académiques et linguistiques requises pour réussir le cursus dispensé par l’Université d’accueil.   
 
4.1 Les étudiantes et les étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 
 
La sélection se fera à l’issue des jurys des examens du premier semestre de la première année de master, pour 
une mobilité à Sherbrooke durant deux sessions d’été (de mi-mai à mi-août) consécutives, à l’issue de leur 
première année et de leur deuxième année de master. Les étudiant.es candidat.es devront déposer une demande 
d’admission dans le ou les master 2 de leur choix ainsi qu’un dossier de candidature au parcours bidiplomant. La 
sélection sera annoncée avant la fin du mois de février de la première année de master. Les étudiant.es 
sélectionné.es devront procéder à leur inscription dans le master deuxième année dans lequel ils/ elles auront été 
sélectionné.es. 

La candidate ou le candidat sélectionné.e doit ensuite compléter un dossier d’admission au programme de maitrise 
cheminement common law et droit transnational en ligne (http://www.usherbrooke.ca/admission/). Les demandes 
d’admission des candidates et candidats à la première année de ce parcours doivent parvenir à l’Université de 
Sherbrooke au plus tard le 1er avril. 

 
4.2 Les étudiantes et les étudiants de l’Université de Sherbrooke 
 
La sélection se fera pendant le deuxième été d’inscription au diplôme d’études supérieures spécialisées de 
common law et droit transnational pour une mobilité à Lyon durant les semestres d’automne et d’hiver suivants. 
La sélection sera annoncée avant la fin du mois de mai du second semestre d’été.  

La candidate ou le candidat sélectionné.e doit ensuite compléter un dossier d’admission au programme de maitrise 
cheminement common law et droit transnational en ligne (http://www.usherbrooke.ca/admission/). Les demandes 
d’admission des candidates et candidats à la deuxième année de ce parcours doivent parvenir à l’Université 
Lumière Lyon 2 au plus tard le 31 mai du second semestre d’été. Les étudiant.es devront remplir un dossier 
d’inscription auprès de l’Université Lumière Lyon 2. 

 

Article 5 — Exigences légales  

Les étudiantes et les étudiants intégrant ce cursus doivent être régulièrement inscrit.es au sein de leur 
établissement d’attache pendant toute la durée de leurs études visées par la présente convention. Afin d’obtenir 
la double diplomation simultanément, les étudiant.es doivent être inscrit.es dans l’institution partenaire au 
moment de leur mobilité ainsi que l’année de diplomation.  
 
Les étudiantes et les étudiants inscrit.es dans ce programme seront exonéré.es des frais d’inscription dans 
l’institution partenaire, mais devront s’acquitter des frais d’inscription dans leur établissement d’attache. 
 
De plus, l’étudiante ou l’étudiant doit disposer des ressources financières nécessaires pour assumer dans chacun 
des établissements les frais suivants, lorsqu’applicables :  
 

- les frais administratifs divers; 
- les frais additionnels relatifs à l’accès à un service;  
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- les frais exigés en matière d’assurance;  
- les frais de voyage et de séjour (logement, nourriture, matériel pédagogique, etc.).  

L’étudiante ou l’étudiant inscrit.e à l’Université Lumière Lyon 2 (en tant qu’université d’attache ou en tant 
qu’université d’accueil) doit souscrire à la Contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) dont le montant 
s’élève pour l’année universitaire 2019/2020 à quatre-vingt-onze euros (91 €). 

Les étudiantes et les étudiants doivent également veiller personnellement et en temps requis à l’obtention des 
documents exigés pour un séjour en règle dans le pays d’accueil. 

 

Article 6 — Flux étudiants et promotion de la convention  

Chaque année, un maximum de 5 étudiant(e)s de chacune des deux universités partenaires pourra s’inscrire dans 
le double diplôme. Il est entendu qu’aucune cohorte particulière ne sera créée pour les étudiantes et les étudiants 
retenu.es, ces dernièr.es s’intégrant aux cours réguliers offerts par les universités partenaires. 
 
Les établissements partenaires peuvent décider par entente réciproque de modifier le nombre de participantes ou 
participants admis.es pour une année donnée. Malgré leur intention d’assurer la parité du nombre de candidatures 
de chaque partie, celles-ci reconnaissent la possibilité de légères inégalités occasionnelles. Les établissements 
partenaires se réservent le droit de revoir la convention si des inégalités importantes persistent. 

Les universités partenaires feront la promotion de la présente convention de sorte que le plus grand nombre de 
leurs étudiantes et de leurs étudiants puisse en bénéficier. 
 
 

Article 7 — Programme et modalités d’examens 
 
7.1 Programme 
Les deux institutions définissent en annexe 1 les maquettes d’enseignements concernées par ce parcours 
bidiplomant.  
 
À la fin de la période de mobilité, l’étudiante ou l’étudiant passera les examens définis dans l’université d’accueil. 
 
7.2 Modalités d’examens  
 
L’obtention des Master 2 de l’Université Lyon 2, sus-mentionnés à l’article 1, est subordonnée à la validation 
des examens et à l’obtention d’au moins 60 crédits ECTS (European Credit Transfer System).  
 
L’obtention de la Maîtrise de l’Université de Sherbrooke, sus-mentionnée à l’article 1, est soumise à la validation 
des examens et à l’obtention des crédits canadiens attachés à ce diplôme. 
 
Les cours fréquentés et les résultats des examens soutenus dans l’institution partenaire seront reconnus dans 
l’établissement d’attache.  
 
Il est entendu que les étudiantes et les étudiants retenu.es seront évalué.es selon les modalités et exigences 
normales de l’institution partenaire dans laquelle les cours seront reçus. Outre les modalités particulières 
spécifiquement énumérées aux présentes, l’obtention du diplôme sera soumise aux règles et conditions en vigueur 
dans l’institution partenaire visée.  
 
En cas de réussite au diplôme de son université d’attache, mais d’échec au diplôme de son université d’accueil, 
l’étudiant.e se verra délivrer le seul diplôme de son université d’attache.  
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La délivrance des diplômes est soumise aux règlements et aux modalités d’examens appliqués dans chaque 
université. 
 
Les étudiantes et les étudiants dont l’université d’attache est l’Université de Sherbrooke se verront octroyer 
le diplôme de Droit, Économie, Gestion , mention Droit des Affaires (parcours Droit et éthique des affaires ou 
parcours Droit de la propriété intellectuelle – Droit des créations artistiques et esthétiques) ou mention Droit 
public (parcours Droits de l’homme) de l’Université Lumière Lyon 2 s’ils obtiennent les 60 crédits ECTS requis 
par cette université de la manière suivante : 
 

- 36 crédits ECTS obtenus en suivant les enseignements donné dans le cadre du Diplôme d’Études 
Supérieures en Common law et droit transnational de l’Université de Sherbrooke. 

 
- 24 crédits ECTS en suivant les activités pédagogiques (cours et stage) au programme de Master de Droit, 

Économie, mention Droit des Affaires (parcours Droit et éthique des affaires ou parcours Droit de la 
propriété intellectuelle – Droit des créations artistiques et esthétiques) ou mention Droit public 
conformément à l’annexe 1 A de la présente convention 
 

Les étudiantes et les étudiants dont l’université d’attache est l’Université Lumière Lyon 2 se verront 
octroyer la Maîtrise en common law et droit transnational de l’Université de Sherbrooke s’ils obtiennent les 45 
crédits requis par le Règlement des études de cette université de la manière suivante1:  

- 18 crédits de l’Université de Sherbrooke en suivant les cours de la deuxième année de master de Droit, 
Économie, mention Droit des Affaires (parcours Droit et éthique des affaires ou parcours Droit de la 
propriété intellectuelle – Droit des créations artistiques et esthétiques) ou mention Droit public.  

- 27 crédits de l’Université de Sherbrooke en suivant les enseignements du programme de maitrise en 
Common law et droit transnational conformément à l’annexe 1 B de la présente convention. 
 

 

Article 8 — Financements et services 
 
Dans le but d’atteindre les objectifs susmentionnés, les deux universités s’engagent à rechercher les moyens 
nécessaires, dans les limites et dans le respect des dispositions en vigueur dans les pays respectifs. Les partenaires 
s’engagent à se tenir mutuellement informés des recherches de financements en cours.  
 
Les institutions s’engagent à accompagner du mieux possible l’accueil des étudiantes et des étudiants pour 
l’organisation de leur séjour selon leurs possibilités. Elles prendront notamment des mesures raisonnables pour 
faciliter l’intégration des étudiantes et des étudiants provenant de leur vis-à-vis. En particulier, elles tenteront de 
leur faciliter l’accès au logement et fourniront des services d’encadrement appropriés. 
 
 

Article 9 — Durée et validité  
 
La présente convention entre en vigueur à la date de la dernière signature et sera d’une durée de cinq (5) ans. 
 
Toute modification de la présente convention est soumise à l’approbation écrite des deux universités. Le présent 
accord pourra être renouvelé avec l’approbation écrite des universités, au moins trois (3) mois avant son 
expiration. L’évaluation du développement et de la qualité de la coopération réalisée sera prise en compte lors du 
renouvellement de l’accord.  

                                                           
1 Pour la computation des crédits universitaires dans cette situation, seuls les crédits universitaires canadiens devraient être pris en 

considération, les crédits universitaires ECTS ne sont mentionnés ici qu’à titre indicatif. 
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Chaque institution pourra dénoncer le présent accord en le faisant savoir au moins six (6) mois avant par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Au cas où il serait mis fin à cet accord, les étudiantes et les étudiants 
inscrit.es dans les programmes d’études respectifs doivent avoir la possibilité de compléter et finir leur 
programme. 
 
 

Article 10 — Versions de l’accord  
 
Le présent accord est signé en deux exemplaires originaux en français, qui seront conservés dans chaque 
institution. 

 

 

********** 

 

 

 

Pour l’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
 

Jean GOULET, vice-recteur aux relations internationales 
 
 
____________________________________________________ 
Signature                      
                                                                               ________________________ 
                                                                         Date 
 
 
 
 

Pour l’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2 
 

Nathalie DOMPNIER, présidente 
 
 
______________________________________________________ 
Signature 
                                                                               ________________________ 
                                                                          Date                                   
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Annexe 1 : Maquettes des diplômes  
 

Annexe 1A — À l’Université Lyon 2. Description de la maquette 
 
Les cours suivis à l’Université Lumière Lyon 2 par les étudiantes et les étudiants de l’Université de Sherbrooke 
s’échelonneront approximativement du début septembre à la fin avril, après qu’ils ou elles aient complété le 
diplôme d’études supérieures spécialisées de common law et droit transnational de l’Université de Sherbrooke, 
les autorités compétentes des facultés partenaires prenant les mesures nécessaires pour faire coïncider les 
calendriers pédagogiques applicables à ces étudiantes et ces étudiants.  
 
Les étudiantes et les étudiants de l’Université de Sherbrooke suivront tous les cours propres au master 2 
s’inscrivant dans la séquence (parcours type) de formation pour laquelle ils ou elles auront été sélectionné.es, 
quoique les cours jugés trop centrés sur le droit français par le ou la responsable du master 2 visé pourront être 
remplacés par d’autres cours offerts par la faculté donnant droit à un même nombre de crédits ECTS.  
 
Parcours types (séquences) de formation de 2e année de Master concernés : 
 

1. Master 2 « Droit et éthique des affaires » 
2. Master 2 « Droit de la propriété intellectuelle – Droit des créations artistiques et esthétiques » 
3. Master 2 « Droits de l’Homme » 

 
Les cours suivis à l’Université Lumière Lyon 2 sont dispensés en langue française. 
 
La durée minimale du stage effectué par les étudiantes et les étudiants de l’Université de Sherbrooke 
sélectionné.es pour une de ces trois séquences (parcours type) de formation sera raccourcie à un mois, en 
satisfaction des exigences du master visé. L’Université Lumière Lyon 2 facilitera l’obtention d’un stage pour ces 
étudiantes et étudiantes. 
 

Maquette du Master 2 Droit et éthique des affaires 
Organisation – Volumes horaires 

UE 1 :  Gouvernance  e t  f inances  éthiques  

Matières Volume horaire 

Ethique sociétaire 34h 

Ethique et fiscalité d’entreprise 34h 

Ethique financière 24h 

Ethique associative 12h 

 
UE 2  :  Action éthique  sur  le  marché  

Matières Volume horaire 

Ethique et droit européen des affaires 34h 

Ethique et pénalisation des affaires 12h 

Ethique et droit public des affaires 12h 

Droit de la propriété intellectuelle 21h 
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UE 3 :  Responsabi l i té  socia le  et  environnementale  

Matières Volume horaire 

Droits de l’homme dans l’entreprise 34h 

Droit fiscal de l’environnement 12h 

Droit de l’environnement 12h 

Droit des transports durables 12h 

  
Apprentissage des outils 
- Pratique de la rédaction des statuts de société et des contrats, pratique de la consultation juridique 
- Anglais juridique et professionnel (24h en trois modules) 
- Construction de projet en équipe 
- Cas pratique sur dossier en équipe 
- Plaidoiries en équipe 
- Exposés 
- Conférences : Ressources humaines et conseils en matière de recrutement, Ethique des affaires, Introduction à 
la RSE, Management d’entreprise, Management du risque dans l’entreprise, Economie du développement 
durable, Ergonomie 
  

UE 4 Stage  
Douze semaines au minimum, auprès d’une entreprise, d’un organisme ou d’un cabinet spécialisé en droit de 
l’entreprise, en France ou à l’étranger, et qui donne lieu à une véritable mission de travail juridique. Au cours du 
stage, l’étudiant.e est suivi.e par un.e maître.sse de stage. L’étudiant.e doit rédiger un rapport ainsi qu’un mémoire 
sur une question de droit en lien direct avec son stage. Ce mémoire est rédigé sous la direction d’un.e universitaire. 
Il fait l’objet d’une soutenance orale courant septembre. 
 
Attention : il n’y a pas de compensation entre les deux semestres. 

 
Maquette du Master 2 Droit de la propriété intellectuelle-Droit des créations 
artistiques et esthétiques 

Organisation – Volumes horaires 

Semestre 3 

UE A 3.1 : Les fondamentaux (14 crédits) 

Matières Volume horaire 

Droit d’auteur et droits voisins 42 h 

Droit des brevets 21 h 

Droit des signes distinctifs 21 h 

Droit des dessins et modèles 21 h 
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UE B 3.1 : Les transversaux (11 crédits) 

Matières Volume horaire      

Techniques contractuelles  21h 

Droit international privé et propriété intellectuelle 21h 

Droit de l’UE et propriété intellectuelle 21h 

Droit de la concurrence 15 h 

Etude générale du contentieux de la propriété intellectuelle 9 h 

Anglais professionnel  15 h 

UE C 3.1 : Libre (3 crédits) 

Matières Volume horaire 

Etude générale du contentieux de la PI        9 h 

UE D 3.1 : Langue (3 crédits) 

Matières Volume horaire 

Langues        15 h 

Semestre 4 

UE A : 2 options au choix : 

UE A 4.1 : La professionnalisation 

Matières Volume horaire       

NTIC ND, BDD, Logiciels, contrats d’exploitation  21 h 

Rédaction de contrats 6 h 

Plaidoirie en groupe  

Anglais professionnel 15 h 

Journée de conseil des créateurs  

OU 

UE A 4.2 : La recherche 

Matières Volume horaire       

Méthodologie 15 h 

Actualité et commentaires de jurisprudence  

Les grandes questions de la PI  
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Présentation orale d’une décision de justice devant un jury / intervention dans un cours en L3 et/ou Master 1. 

UE B 4.1 : Protection des créations artistiques et esthétiques 

Matières Volume horaire       

La pratique de la PI appliquée aux créations artistiques et 
esthétiques 

30 h 

Droit comparé et international orienté 18 h 

Titres communautaires 18 h 

UE C 4.1 : Exploitation et défense des créations artistiques et esthétiques 

Matières Volume horaire       

Les contrats d’exploitation 18 h 

Etude spéciale du contentieux de la PI : droit matériel et 
processuel 

12 h 

Stratégie et valorisation de la PI  9 h 

Fiscalité des droits  6 h 

 

La valorisation UE D : 2 options au choix : 

UE D 4.1 : La professionnalisation 

Matières 

Stage (3 mois minimum) 

Mémoire 

OU 

UE D 4.2 : La recherche 

 

 

 

Attention : il n’y a pas de compensation entre les deux semestres. 

  

Matières 

Mémoire 
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Maquette du Master 2 Droits de l’Homme 

 
ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

SEMESTRE 1   Type d’examens  

Type d’UE Libellé MATIÈRE 

Nombre 
d’heures 

Épreuves 
écrites/Dossier 

individuel/Dossier 
en groupe … 

Épreuves 
orales 

ECTS 

Fondements 
juridiques des 

droits de l’homme 
(UE1) 

La construction juridique 
des droits de l’homme 
depuis la Révolution 
française 

10 Écrit (1h)  2 

Théorie de l’Etat, libertés 
publiques et droits de 
l’homme 

15 Contrôle continu 
(exposés ou 

dossiers) 

 2 

Systèmes de 
protection des 

droits de l’homme 
(UE2) 

La protection 
constitutionnelle des droits 
de l’homme 

18 Ecrit (2h)  3 

La protection internationale 
et européenne (UE) des 
droits de l’homme 

18 Ecrit (2h)  3 

La protection européenne 
des droits de l’homme 
(CEDH) 

18 Ecrit (2h)  3 

La protection des libertés 
par le juge administratif 

18  Oral 
20 mn d'oral 

20 mn de 
préparation 

3 

Fondements 
philosophiques et 
sociologiques des 

droits de l’homme  
(UE3) 

Fondements philosophiques 12  Oral 2 

Droits de l'homme et/ou 
droit de l'humanité ? La 
Doctrine du droit (1797) de 
Kant 

8  Oral 2 

Fondements sociologiques 
et anthropologiques 
(minorités, étrangers, genre) 

12 Contrôle continu  
(exposés) 

 2 

Séminaires de  
spécialisation  

(UE4) 

Frontières et étrangers 6 Ecrit (1h)  1 

Les droits économiques, 
sociaux et culturels : aspects 
internes et européens 

6  

Oral  
commun 

aux 5 
séminaires 

1 

Environnement et droits de 
l'homme 

6  1 

Laïcité et liberté 6  1 

Données personnelles et 
droits de l'homme 

6  1 

Nouvelles technologies et 
droits de l'homme 

6  1 

Etude de cas - Concours de 
plaidoiries 

25 Dossier Présentation 
orale 

2 
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ou 
 

Séminaires de  
spécialisation - DU 

Droit(s) des 
étrangers 

 (UE 4) 

Les différents statuts 
juridiques des étrangers 

23 

V. règlement du DU 
(écrit ou dossier) 

 4 

Le droit d'asile 22  4 

Total semestre 1 183 heures    30 

 
 

SEMESTRE 2 : 
professionnalisation 

  Type d’examens 

Type d’UE Libellé MATIÈRE Nombre 
d’heures 

Épreuves 
écrites/Dossier 

individuel/Dossier en 
groupe … 

Épreuves 
orales 

ECTS 

UE 
Professionnalisation 

Méthodologie de la 
recherche 

9   2 

Insertion professionnelle 6   2 

Stage obligatoire    2 

Mémoire 
 

 Soutenance 
25 

OU Rapport de stage Rapport de stage  

Anglais 12 Contrôle continu  1 

Total 27 heures    30 
 
Stage obligatoire 
Le stage obligatoire constitue, après les épreuves écrites, orales ou de contrôle continu, le troisième temps fort 
de ce parcours et l’une de ses spécificités. 
  
Mémoire obligatoire 
Le mémoire obligatoire constitue le quatrième temps fort de ce parcours. L’étudiant.e rédige un mémoire de 
recherche sous la direction de l’un.e des enseignant.es du Master et le soutient devant un jury. Cet exercice révèle 
ses aptitudes à la recherche et à l’analyse et doit lui permettre, le cas échéant, de prolonger ce travail dans le cadre 
d’une thèse de doctorat. 
 
UE optionnelle DU droit des étrangers 
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Annexe 1 B — À l’Université de Sherbrooke. Description de la maquette 
 
Les cours suivis à l’Université de Sherbrooke par les étudiantes et les étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 
s’échelonneront approximativement du mi-mai à la mi-août, sur deux étés consécutifs, respectivement après une 
première année de master et après une deuxième année de master de l’Université Lumière Lyon 2, les autorités 
compétentes des facultés partenaires prenant les mesures nécessaires pour faire coïncider les calendriers 
pédagogiques applicables à ces étudiantes et étudiants.  
 
Les étudiantes et les étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 suivront les cours suivants du cheminement en 
common law et droit transnational de la maîtrise en droit de l’Université de Sherbrooke :  
 
1er  été  
Activités pédagogiques obligatoires (16 crédits)  
DTN 721 Responsabilité civile/ Torts (5 crédits)  
DTN 722 Droit des contrats/ Contracts (5 crédits)  
DTN 726 Recours civils/ Remedies (2 crédits)  
DTN 743 Séminaire de droit transnational I (2 crédits)  
DTN 734 Pratique transnationale I (2 crédits)  
 
2e été  
Activités pédagogiques obligatoires (11 crédits)  
DTN 723 Droit des biens/ Property (5 crédits)  
DTN 724 Fiducies/ Trusts (3 crédits)  
DTN 738 Pratique transnationale II (1 crédit)  
DTN 744 Séminaire de droit transnational II (2 crédits)  
 
Les cours suivis à l’Université de Sherbrooke sont dispensés en langue anglaise et française. 
 
Les étudiantes et les étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 devant compléter une deuxième année de master 
dans le parcours type de formation pour lequel ils et elles auront été sélectionné.es suivront un stage raccourci 
d’une durée totale d’un mois en satisfaction des exigences de ce master.  
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Annexe 2 : Contacts référents 
 
– Contacts pédagogiques :  
 
À l’Université Lumière Lyon 2 : 

• Madame Catherine Schmitter, Maître de conférences en Droit public, Faculté de Droit Julie-Victoire 
Daubié, Université Lumière Lyon 2, est désignée comme responsable scientifique et contact pédagogique 
du programme. 

 
Université Lumière Lyon 2 — Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié 
4 bis, rue de l’Université, 69007 LYON, France 
Bâtiment Clio — C210 
Tel : +33 47 86 9 76 41 
Courriel : catherine.schmitter@univ-lyon2.fr  
 
À l’Université de Sherbrooke : 

• La Professeure Alexandra Popovici, Faculté de droit, Université de Sherbrooke, est désignée comme 
responsable scientifique et contact pédagogique du programme. 

 
Université de Sherbrooke — Faculté de droit 
2500 boul. Université, J1K 2R1 SHERBROOKE (Québec), Canada 
Bureau A9-233 (Pavillon Albert-Leblanc),  
Tel : +1 819 821 7500, poste 62512 
Courriel : alexandra.popovici@usherbrooke.ca  
 

– Contacts administratifs :  
 
À l’Université Lyon 2 : 

• Mme Meriem Ben Messaoud, Chargé.e de programmes spécifiques (mobilités des doubles diplômes) de 
l’Université Lumière Lyon 2, est désigné.e comme contact administratif concernant les mobilités. 
 

Université Lumière Lyon 2 — Direction des Relations internationales 
18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, France 
Tel : + 33 (0)4 78 69 72 66 
Courriel : dpi@univ-lyon2.fr 

 
• Mme Clotilde Peschet, Gestionnaire des accords de coopération de l’Université Lumière Lyon 2, est 

désignée comme contact administratif concernant toute modification à apporter au présent accord. 
 
Université Lumière Lyon 2 — Direction des Relations Internationales 
18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, France 
Tel : +33 4 78 69 70 52 
Courriel : bilateral.agreements@univ-lyon2.fr  
 
À l’Université de Sherbrooke :  

• Mme Caroline Gendron, Secrétaire de direction, est désignée comme premier contact administratif. 
Courriel : Caroline.Gendron3@USherbrooke.ca 
819 821-8000, poste 62512 

 
• Mme Oana Bota, Conseillère à USherbrooke International, est désignée comme second contact 

administratif. 
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Courriel : international@USherbrooke.ca  
819 821-8000, poste 63206 


